
 
 
 
 
 
Montréal, le 18 avril 2012 
 
Par courriel, dépôt électronique (SDÉ) et poste 
 
Maître Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
Bureau 255 
800, Place Victoria 
Montréal (Québec)  H4Z 1A2 
 
 
OBJET : Projet de Lecture à distance – Phase 1 
 Dossier Régie : R-3770-2011 
 Notre dossier : R045256 
 
Cher consoeur, 
 
Vous trouverez ci-joint les réponses du Distributeur aux questions de l'UMQ formulées 
dans sa demande de renseignements no. 2 relativement au dossier mentionné en objet. 
 
Bien qu’il y fasse suite, le Distributeur souligne toutefois que cette demande de 
renseignements est tardive et qu'elle aurait pu être formulée beaucoup plus tôt dans le 
cadre du processus mis en place par la Régie aux fins du traitement du présent dossier. 
En effet, cette demande de renseignements, de nature très technique, porte sur des 
données qui ont été déposées par le Distributeur avant la demande de renseignements 
no. 1 de l'intervenante. 
 
Le Distributeur ajoute qu'il répond en grande partie aux demandes de l’intervenante. 
Toutefois, le niveau de détails demandé par celle-ci requerrait un travail additionnel 
important, notamment si le Distributeur devait refaire le calcul des valeurs résiduelles 
dans un format différent de celui déjà effectué et présenté au soutien de sa preuve. Le 
Distributeur indique que les informations fournies devraient permettre à l'intervenante 
de refaire ses calculs avec un résultat final dans le même ordre de grandeur que celui du 
Distributeur présenté dans sa preuve. Le Distributeur rappelle par ailleurs qu’il ne lui 
appartient pas, tel que maintes fois souligné par la Régie, de faire la preuve d’un 
intervenant à sa place. 
 
 
 

Me Jean-Olivier Tremblay 
Avocat 
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Enfin, fournir toutes les explications, les calculs intermédiaires et les données demandés 
par l'intervenante s'apparenterait également à lui dispenser une formation en matière 
d'analyse économique et financière, ce qu'il n’appartient pas non plus au Distributeur de 
faire. 
 
Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consoeur, nos meilleures 
salutations. 
 
 
 
(s) Jean-Olivier Tremblay 
 
Jean-Olivier Tremblay 
/amg 
 
c. c. Intervenants (par courriel seulement) 
 


